
Délibération n°M2019-783

Séance ordinaire du mercredi 18 décembre 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le dix huit décembre, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Cohésion  sociale,  Politique  de  la
Ville,  Lutte  contre  les
discriminations,  insertion  par
l'emploi,  aires  d'accueil  des  gens
du voyage

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien  ABERT,  Lorraine  ACQUIER,  Jean-Marc  ALAUZET,
Geniès  BALAZUN,  Guy BARRAL,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,
Maud BODKIN, Pierre BONNAL, Sabria BOUALLAGA, Thierry
BREYSSE,  Anne  BRISSAUD,  Rosy  BUONO,  Roger
CAIZERGUES,  Renaud  CALVAT,  Michelle  CASSAR,  Chantal
CLARAC,  Robert  COTTE,  Christophe  COUR,  Jean-Luc
COUSQUER,  Perla  DANAN,  Catherine  DARDE,  Titina
DASYLVA,  Henri  de  VERBIZIER,  Véronique  DEMON,  Aline
DESTAILLATS,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Michèle  DRAY-
FITOUSSI, Mylène FOURCADE, Jean-Noël FOURCADE, Michel
FRAYSSE, Julie FRÊCHE, Jackie GALABRUN-BOULBES, Jean-
Pierre  GRAND,  Isabelle  GUIRAUD,  Régine  ILLAIRE,  Claire
JABADO,  Stéphanie  JANNIN,  Laurent  JAOUL,  Sonia
KERANGUEVEN,  Pascal  KRZYZANSKI,  Gérard
LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LÉVY-
RAMEAU, Jean-Marc LUSSERT, Mustapha MAJDOUL, Jérémie
MALEK,  Chantal  MARION,  Isabelle  MARSALA,  Hervé
MARTIN, Jean-Luc MEISSONNIER, Cyril MEUNIER, Béatrice
MICHEL,  Patricia  MIRALLES,  Jean-Pierre  MOURE,  Arnaud
MOYNIER,  Caroline  NAVARRE,  Marie-Christine  PANOS,  Eric
PASTOR, Eric PENSO, Véronique PEREZ, Eric PETIT, Thierry
QUILES,  Joël  RAYMOND,  René  REVOL,  Jean-Pierre  RICO,
Henri  ROUILLEAULT,  Marie-Hélène  SANTARELLI,  Philippe
SAUREL, Jean-Luc SAVY, Noël SEGURA, Sauveur TORTORICI,
Bernard  TRAVIER,  Joël  VERA,  Annie  YAGUE,  Rabii
YOUSSOUS. 

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Jean-François AUDRIN, Gérard CASTRE, Thierry DEWINTRE,
Carole  DONADA,  Pierre  DUDIEUZERE,  Isabelle  GIANIEL,
Gilbert  PASTOR,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,  Isabelle
TOUZARD.

Absents / Excusés : 
Djamel  BOUMAAZ,  Jacques  DOMERGUE,  Abdi  EL
KANDOUSSI,  Clare  HART,  Audrey  LLEDO,  Eliane  LLORET,
Yvon PELLET

Page 1 sur 4



Délibération n°M2019-783

Cohésion sociale, Politique de la Ville, Lutte contre les discriminations, insertion
par l'emploi, aires d'accueil des gens du voyage - Attributions de subventions dans
le cadre de la thématique FONDS METROPOLITAIN D'AIDE AUX JEUNES -
Exercice 2020

Monsieur Max LEVITA, Vice-Président, rapporte :

Véritable enjeu de lutte contre la précarité, le FAJ3M est un dispositif visant à favoriser l’insertion sociale
et/ou professionnelle des jeunes en grande difficulté âgés de 18 à 25 ans révolus.

Le dispositif intervient à 2 niveaux :
- Les aides financières individuelles : pour les jeunes sans ressources ou avec de faibles ressources dans le
cadre  d’une  démarche  d’accompagnement,  associant  l’ensemble  des  acteurs  compétents  et  visant  leur
insertion sociale et/ou professionnelle. 892 jeunes de la Métropole ont reçu une aide financière en 2018 ;
- Les actions collectives : soutien financier pour des associations intervenant dans le domaine de l’insertion
sociale et proposant des actions d’accompagnement spécifiques et ciblées pour des jeunes en difficulté.

Par délibération n°M2019-521 du 30 septembre 2019, un appel à projets a été lancé dans le cadre des actions
collectives. Les attributions suivantes de subventions sont proposées :

Code Nom de l'association Nature Titre  Montant 

369

INSTITUT DE 
VICTIMOLOGIE DU 
LANGUEDOC - 
ROUSSILLON

Projet

ACCOMPAGNEMENT 
PSYCHOLOGIQUES DE 
JEUNES EN DIFFICULTE 
PSYCHO-SOCIALES

3 000 €

1330

COMITE 
DEPARTEMENTAL 
D'EDUCATION POUR LA 
SANTE DE L'HERAULT

Projet
PERMANENCE 
ADDICTOLOGIE JEUNES
VIA UNITES MOBILES

2 500 €

1553

MISSION LOCALE DES 
JEUNES DE 
MONTPELLIER 
MEDITERRANEE 
METROPOLE

Projet

PAEJ : POINT ACCUEIL 
ET ECOUTE JEUNES. 
REVALORISATION DE 
SOI ET GESTION DE SES 
EMOTIONS

5 000 €

2142
ASSOCIATION POUR 
L'INSERTION DES JEUNES
PAR L'ECONOMIQUE

Projet
PLATEFORME 
MOBILITE

2 250 €

3090
INITIATIVE SOLIDARITE 
SITUATIONS URGENCE 
SOCIALE - ISSUE

Projet

ACTION 
D’ACCOMPAGNEMENT 
SOCIAL POUR 
L’INSERTION SOCIALE 
ET PROFESSIONNELLE 
DES JEUNES

35 000 €

3794 POINT ECOUTE PARENTS 
ADOLESCENTS

Projet ANIMATION D’ESPACES 
DE PREVENTION SUR 
MONTPELLIER, 
CASTRIES ET LE CRES 
POUR LES JEUNES ET 
LEURS PARENTS AVEC 
ACCOMPAGNEMENT 
DES DIFFICULTES 

8 000 €
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PSYCHO-SOCIALES

4388 LE PASSE MURAILLE Projet
CHANTIER 
D’IMPLICATION 
CITOYENNE 

5 000 €

4703 AMICALE DU NID Projet

ACCOMPAGNEMENT 
DES JEUNES FEMMES, 
HOMMES, TRANS DE 18 
A 25 ANS VICTIMES DE 
PROSTITUTION OU EN 
RISQUE VISANT 
L’INSERTION PAR LE 
TRAVAIL, LE 
LOGEMENT, L’ACCES 
AUX SOINS

7 000 €

4773
DE.F.I - DEVELOPPEMENT
DE LA FORMATION ET DE
L'INSERTION

Projet
PASSERELLES VERS 
L’EMPLOI

13 000 €

TOTAL 80 750 €

Les crédits seront prélevés sur la nature 65748, chapitre 934

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir : 
-  décider  de  l’affectation  des  subventions  telles  que  définies  ci-dessus,  sous  réserves  de  signature  des
conventions d’attribution ;
- imputer la dépense sur les crédits ouverts pour l’exercice 2020 ; 
- approuver les termes des conventions d’attribution ;
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, ou son représentant, à signer les
conventions ainsi que tout document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer. 
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A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 

Pour : 81 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prennent pas part au vote : 4 voix 
Mme Valérie BARTHAS-ORSAL, Mme Michèle DRAY-FITOUSSI, M. Sauveur TORTORICI, Mme Annie
YAGUE.

Fait à Montpellier, le 27/12/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 27 décembre 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20191218-111132-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 27/12/19

Liste des annexes transmises en préfecture:
- Convention Fonctionnement.pdf

- Convention Projet.pdf
- Convention subvention inférieure ou egale à 5 000 €.pdf

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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